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CIRCULAIRE NATATION n°2011-090 du 7 juillet 2011 

Abroge les circulaires de 2004
	Points importants relevés dans la circulaire

	Incidence pour le 65, commentaires, éclaircissements

	PROGRAMMATION d’unités d’apprentissage (UA) en priorité au CP et CE1 
§1
	Les modalités instaurées dans le 65 ne changent pas : 


- il est possible de débuter l’enseignement en GS

- prévoir de laisser les élèves plus jeunes avec un autre enseignant à l’école (+ cas spécifique des RPI et classes uniques…) ; si besoin, Cf. V. FARFAL CPD EPS 65


- Cf. liste officielle des niveaux de classe pour l’enseignement de la natation dans le 65 sur la Page EPS du site IA65 - Dossier « Natation à l’école »

	30aine de séances en 2 ou 3 Unités d’Apprentissage

+ possibilité d’une UA de 10 séances en cycle 3

§1
	L’objectif est de densifier le temps d’apprentissage ; actuellement 24 séances (3x8) pour tous les élèves du 65 -> passer si possible à 3x10 ou même 2x15… selon disponibilité des bassins
- Cf. §1, une UA supplémentaire peut être ajoutée « d’une 10aine de séances au cycle 3, pour conforter les apprentissages et favoriser la continuité pédagogique »

- les actions de soutien et la remise à niveau des élèves qui en ont besoin peuvent être envisagées  sous forme de « programmations plus resserrées » (ex. Stage massé « Grande Evasion » mise en place sur le RRS) 

	L’organisation pédagogique, de la sécurité, de l’enseignement est du ressort de l’enseignant

§1 et 1.4.1
	… même en cas de collaboration avec des intervenants extérieurs… y compris les MNS Cf. 1.4.2 « les personnels agréés et qualifiés assistent l’enseignant » et Annexe 3 de la circulaire Article 5 « Les professionnels qualifiés et agréés chargés de l’enseignement doivent [… ] participer à l’élaboration du projet »

Cf. Document joint - Annexe 2 au courrier IA65 du 14 décembre 2011  « organisation pédagogique et sécurité » (fiche d’aide et de rappel)

Cadre harmonisé académique et/ou départemental à venir (en collaboration avec les directeurs des piscines du 65)

	Une séance par semaine mini de 30 à 40’ dans l’eau

§1
	… même si les créneaux horaires proposés par les partenaires sont plus longs

	4m2 de plan d’eau par élève

§1.2
	

	Toute ouverture à d’autres publics en même temps suppose la réservation d’espaces aux élèves clairement définis

§1.2
	Cf. §1.2 « Les espaces de travail doivent être organisés sur les parties latérales des bassins […] »

	« La natation fait partie intégrante des programmes […] Elle est donc assortie d’un caractère obligatoire. »

Annexe 3 de la circulaire - Art 6
	Toute absence doit être justifiée

Une non participation prolongée nécessite une dispense médicale 

Les élèves dispensés sont «  pris en charge à l’école et ne sont pas conduits à la piscine »


	Points importants relevés dans la circulaire (suite 1)

	Incidence pour le 65, commentaires, éclaircissements (suite 1)

	ENCADREMENT

§1.1
	Cas général = 2 adultes en élémentaire et 3 en maternelle

Nombreux CAS PARTICULIERS (effectifs réduits ou supérieurs à 30, regroupement de classes…) sont précisés dans le document joint - Annexe 3 du courrier IA65 en date du 14 décembre 2011 « ENCADREMENT »
Le niveau minimum exigé pour les IEB change pour une épreuve en 2 parties : 


> effectuer une 30aine de mètres 


> enchaîner une entrée dans l’eau, un déplacement sous l’eau, un surplace de 5 à 10(

> Le test est validé si le bénévole réussit les 2 parties.

Les modalités d’agrément ne changent pas, voir la procédure sur la Page EPS du site IA65 - Dossiers « Natation à l’école » et « Intervenants en EPS », ainsi que l’Application EPS en ligne pour les bénévoles (IEB) 

Le service DISCOL est le référent administratif  pour toutes les démarches d’agrément (bénévoles, rémunérés et conventions) 

Les CP de circonscription et V. FARFAL CPD EPS 65 mettent en oeuvre les sessions de Tronc Commun Théorique.

	Tous les intervenants prenant part à l’enseignement doivent être agréés

§1 et 1.4
	… et autorisés par le directeur

	Intervenants bénévoles
§ 1.4.3 et Annexe 2 de la circulaire - §3 
	Les bénévoles ont un rôle défini avec précision ; les non qualifiés ont un rôle plus restreint que ce qui était pratiqué dans certaines écoles :
- assister le professionnel (enseignant ou MNS) = doublon

- ou prendre en charge, surveiller et animer un groupe de découverte du milieu aquatique Cf. §1.4.3  « […] à des profondeurs permettant la reprise d'appuis […] »

	ATSEM 

§ 1.4.4
	Peuvent accompagner la classe à la piscine sous réserve de l’autorisation écrite du maire. 

Ne peuvent en aucun cas participer à l’acte d’enseignement.

Ne sont pas agréés 

Ne sont pas comptées dans le taux d’encadrement. 

Sont autorisés par le directeur d’école

	AVS
§ 1.4.4
	Accompagnent un élève en situation de handicap y compris dans l’eau.

Participent à l’acte d’enseignement pour cet élève (Cf. PPS) sans avoir besoin d’être agréés.

Ne sont pas comptés dans le taux d’encadrement. 
Sont autorisés par le directeur d’école

	Autres accompagnateurs pour « aide à la vie collective » 

§ 1.4.4
	Ne peuvent en aucun cas participer à l’acte d’enseignement.

Ne sont pas agréés 

Ne sont pas comptées dans le taux d’encadrement. 

Sont autorisés par le directeur d’école

	Substitution de la responsabilité de l’Etat à celle des agréés comme pour les enseignants
§ 1.4.5
	C’est expliqué aux prétendants à l’agrément lors du Tronc Commun Théorique


	Points importants relevés dans la circulaire (suite 2)

	Incidence pour le 65, commentaires, éclaircissements (suite 2)

	EVALUATION A L’ÉCOLE PRIMAIRE :

Palier 1 et Palier 2 

…

vers le Premier Degré du

SAVOIR NAGER

(= Palier 3 qui sera évalué en collège)

Annexe 1 de la circulaire
	- Palier 1 = validé lorsque les 2 parties ont été réussies. 


> effectuer une 15aine de mètres sans aide à la flottaison et sans reprise d’appuis


> effectuer un enchaînement d’actions sans reprise d’appuis en moyenne profondeur : s’immerger, se déplacer sous l’eau, se laisser flotter.

- Palier 2 = validé lorsque les 2 parties ont été réussies.

> parcourir 30 mètres sans aide à la flottaison et sans reprise d’appuis

> enchaîner une entrée dans l’eau en grande profondeur, un déplacement orienté en immersion et un surplace de 5 à 10 s.

Privilégier l’évaluation en cours de formation (au fur et à mesure des acquisitions par chaque élève). Cf. Fiche Bilan sur le Savoir Nager MODIFIEE : « Fiche individuelle annexe au LPC » et « Fiche de classe » jointe en annexe au courrier de l’IA
Si possible, suivant le niveau atteint par chaque élève au cours des UA prévues, poursuivre l’enseignement vers l’acquisition du Palier 3 (continuité avec le collège) =  PREMIER DEGRE DU SAVOIR NAGER Cf. Annexe 1 de la circulaire
 « Compétence à nager en sécurité, dans un établissement de bains ou un espace surveillé

+ Connaissances et attitudes essentielles à vérifier (à travailler dès l’école primaire) :

- connaître les règles d'hygiène corporelle ;

- connaître les contre-indications ;

- prendre connaissance du règlement intérieur de l'installation nautique ;

- connaître et respecter le rôle des adultes encadrants. »


